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ticles de la Gazette militaire et votre but sera atteint. Les bonnes

ide*es, les bons principes seront ainsi re*pandus dans la Suisse entiere.
Vous etes assure* de la Sympathie, de la Cooperation mSme de tous

ceux qui s'inte*ressent encore ä notre militaire. Et combien de jeunes
officiers se trouveront heureux de pouvoir faire connaitre quelqu'ide*e

par l'interme*diaire de votre Journal!
Pour moi, qui ai depuis longtemps pose" la plume, je ne manquerais

pas de vous envoyer ce que je pourrais encore produire, si quelque
fantaisie me la faisait reprendre.

Agre"ez, Monsieur, l'assurance de ma conside*ration distingue*e.

Ge"ne*ral G.-H. Dufour.

DES CORPS DE CADETS1.

(Fin.)

La gymnastique n'est cependant qu'une e"coIe preparatoire pour
le service militaire; eile fortifie le corps du jeune homme, eile developpe
ses forces, eile le rend agile et dispos, eile facilite l'instruction
militaire, mais eile n'en tient lieu d'aucune partie; voilä pre*cise*ment pour-
quoi nous voudrions transporter une partie de l'instruction militaire
dans 1'ecole primaire, afin d'avoir plus de temps dans la premiere
instruetion des recrues pour enseigner le service de bataillon et celui
de campagne. Nous devons par conse*quent chercher ä y introduire le
maniement des armes, et c'est ici que les difficulte*s s'aecumulent; d'un
cöte* manqueront les maitres de l'autre les armes. C'est ä l'arme*e; qüi
jouit de l'avantage de ces exercices, ä reine"dier elle-meme au premier
de ces inconve"nients; de bons officiers peuvent se charger volontai-
rement de cette besogne ou du moins de la direction supe*rieure, s'ils
trouvent des individus capables, des instrueteurs, de vieux soldats,
etc., pour enseigner les Ecoles du soldat. II sera plus difficile de pro-
curer les armes, car il ne serait pas juste de faire tomber sur les parents
la charge de I'e*quipement; mais il faudrait chercher les moyens d'obvier
ä cela; d'un cöte* les enfants les plus äge"s devraient seuls etre tenus
ä exercer, et cela une fois par semaine, le samedi ou le dimanche apres
midi; les plus jeunes se livreraient aux exercices de gymnastique. Ce

Systeme tendrait ä diminuer le nombre d'armes ä se procurer; l'Etat
et les communes feraient quelques sacrifices et chercheraient ä fournir

peu ä. peu les fusils necessaires, en repartissant les achats sur un cer-
tain nombre d'anne*es. Et ici nous entendons par Etat, non-seulement
le canton que cela concerne, mais encore la Confederation, qui peut
faire egalement quelque chose sous ce rapport, car il s'agit de sa force

1 Voir le numero 1.
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arme"e. Sans doute une semblable Organisation rencontrera bien des

obstacles, mais nous n'en voyons aucun qui soit insurmontable.

Supposons qu'un enfant bien constitue* commence ä exercer des sa

douzieme anne*e et soit tenu ä cela jusqu'ä l'äge de seize ans, il est

positif que l'ecole du soldat peut lui elre enseigne"e ä fond durant ces

quatre ans; qu'il apprendra, en jouant, les elements de l'ecole de

peloton et du service de l'infanterie legere, et que, de cette maniere, il
arrive convenablement prepare" pour recevoir sa premiere instruction.

Mais, pour donner de la vie ä ces exercices, les enfants des villages
voisins devraient se reunir, en automne, deux ou trois fois, pour ma-
nceuvrer ensemble; cela exciterait l'e*mulation et donnerait du goüt ä

la chose; les soldats assisteraient avec plaisir au maniement d'armes
de la jeunesse; les vieillards se rappelleraient les temps passe's; Ie tout
se transformerait en une magnifique fete populaire, qui aurait bien plus
de charme que ces come"dies ridicules et peu nationales qui se jouent
dans quelques-unes de nos campagnes.

L'Etat livrerait quelques munitions, car il faut quelques de*tonations

bruyantes pour l'entrain de la fete. et les jeunes soldats s'habitueraient
ainsi au feu.

La surveillance necessaire doit naturellement pre*sider ä cette
Organisation, et peut §tre e"tablie sans frais au moyen d'un officier en qua-
lite* d'inspecteur de district, et de trois ou quatre jeunes officiers en

qualite" de sous-inspecteurs, qui releveraient de la direction milrtaire
du canton; il va sans dire qu'il ne peut etre question de solde pour
de pareilles fonctions.

Toutes ces idees, e"nonce"esJci brievement, auraient besoin d'expli-
cation; toutefois, ce qui est bien certain, c'est que nous avons dans les

Ecoles primaires un moyen d'exercer aux armes notre jeunesse, et que
ce moyen, convenablement apprecie et mis en usage peut etre d'une
valeur considerable pour notre Organisation militaire. En tout cas, le
dernier mot n'a pas encore ete dit; il serait interessant que de temps
ä autre des officiers voulussent bien transmettre ä la Gazette militaire
leurs observations sur cette question, ainsi que sur l'organisation des

cadets dans leurs eantons respectifs. (Schw. Milit.-Zcit.)

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETC.

(Suite.)

Massena quitta Luciensteig le 7 au matin, avec la brigade Lorges,
pour se porter sur Maienfeld et ensuite sur la Lanquart. En m§me

temps, Chabran et Menard se mirent en mouvement pour passer le
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